
 

Le concept  « Anaconda » 
 
 
 

Imaginé par le COMGEND de Guyane, le concept des opérations « Anaconda » a été élaboré en 
septembre 2002, suite à la mise en application de l’article 140 du nouveau code minier autorisant, avec accord 
du parquet, la destruction des matériels liés à l’exploitation aurifère illégale. 

  
Déclinées à 3 niveaux selon leur importance, les opérations « Anaconda » ont pour objectif d’éradiquer 

l’ensemble des sites illégaux et les voies d’approvisionnement afin de permettre l’installation d’opérateurs 
miniers légaux. 

 
Il est fondé sur l’emploi en « Task Force » des deux escadrons Anaconda déplacés en Guyane, dont 

l’action est coordonnée par la cellule orpaillage spécialisée (COS) du COMGEND. Le sous groupement 
opérationnel (SGO) coordonne l'ensemble des escadrons de gendarmerie mobiles déplacés en Guyane.  

De même, le Groupe des Pelotons Mobiles (GPM), les Officiers de Police Judiciaire (OPJ) des unités 
territoriales concernées, et la cellule d’enquêteurs spécialisés (CES) de la brigade de recherche départementale 
(BRD), grâce à leur connaissance du terrain sont des unités spécialisées engagées régulièrement dans la lutte 
contre l’orpaillage illégal et ses infractions connexes. 

 
La tactique «  Anaconda » consiste à  étouffer  les objectifs en tenant les voies d’approvisionnements 

terrestres, fluviales et aériennes, puis,  par des actions de harcèlement  plus ou moins fortes, commencer à 
démanteler les sites. Enfin quand l’objectif est à portée, le détruire.  La COS recueille, analyse et oriente le 
renseignement puis coordonne l’action sur le terrain.  Quand à la CES de la BRD, celle-ci a en charge les 
procédures d’enquêtes, notamment dans les affaires criminelles.  

 
La participation d’autres administrations, Forces Armées en Guyane (FAG)  – Douanes – Police Aux 

Frontières (PAF) – Office National des Forêts (ONF) et la DRIRE …, renforce l’impact de ce concept très 
fortement soutenu par monsieur le Préfet de la Région Guyane et madame la procureur de la République. Les 
résultats sont probants et en constante amélioration (36 opérations Anaconda  ont été menées en 2003, 63 en 
2004, et 107 en 2005 ; 21 opérations ont été menées au 31 avril 2006).  

 
 
 

  Atouts juridiques : 
 

Parution de la Loi N°2002-1138 du 09/092002 d’orientation et de programmation pour la Justice. 
Journal Officiel du 10/09/2002 page 14947 dispositions relatives au Code Minier en son article 140 Journal 
Officiel du 16/07/1994 – Loi 94-588 du 15/07/1994 du Code Minier  

 
L’article 140 du code minier est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
 « Le Procureur de la République peut ordonner la destruction des matériels ayant servi à commettre la ou les 
infractions constatées par procès-verbal lorsqu’il n’existe pas de mesures techniques raisonnablement 
envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement de cette ou de ces infractions. » 

 



  

 

BILAN DE LA LUTTE CONTRE L'ORPAILLAGE CLANDESTIN POUR L'ANNEE 2005

MATERIELS Détruits Saisis Neutralisés
TOTAL

Gie Autres Total Gie Autres Total Gie
Alcool (l) 10760 114 10874 24 0 24 0 10898
Armes 91 0 91 11 1 12 0 103
Barges 36 0 36 5 0 5 0 41
Carbets 2002 0 2002 0 0 0 0 2002
Carburant (l) 218006 0 218006 18887 0 18887 0 236893
Cartouches de cigarettes6127 0 6127 44 0 44 0 6171
Compresseurs-concasseurs29 0 29 0 0 0 0 29
Corps de pompe 297 0 297 1 0 1 0 298
Détecteurs de métaux2 0 2 0 0 0 0 2
Tables de levée 136 0 136 0 0 0 0 136
Groupes électrogènes77 0 77 0 0 0 0 77
Huile moteur (l) 3528 0 3528 138 0 138 0 3666
Mercure (g) 63461 0 63461 0 63461
Moteurs hors-bord 63 0 63 24 0 24 0 87
Moto-pompes 338 0 338 0 0 0 0 338
Nourriture (kg) 224261,3 313 224574,3 8515 600 9115 0 233689,3
Or (g) 12707,5 0 12707,5 0 12707,5
Pelleteuses 2 0 2 0 0 0 0 2
Pirogues 135 0 135 16 0 16 0 151
Postes radio B.L.U 29 0 29 4 0 4 0 33
Puits / Galeries de mine14 0 14 0 0 0 0 14
Appareils électroménagers368 0 368 1 0 1 0 369
Matériels (kg) 14564 0 14564 551 0 551 0 15115
Tuyaux (m) 20009 0 20009 0 0 0 0 20009 PERSONNELS ET MOYENS ENGAGES
Véhicules / Quad 27 0 27 45 0 45 0 72

GD 813 Moyens terrestres 132
Observations : GPM 264 Moyens nautiques 124

GM (Anaconda) 4590 Pots thermiques 228
Démineurs 42 Hélico Civil – SAG 13

PAF 52 CASA - PUMA 15
Autres (ONF DRIRE Piroguier Démineurs 121 Explosifs (Kg) 108

107 OPERATIONS 
ANACONDA ONT ETE 

MENEES AU COURS DE 
L'ANNEE 2005

BILAN CHIFFRE DE LA LUTTE CONTRE L'ORPAILLAGE CLANDESTIN POUR  L'ANNE 2005 

MATERIELS Détruits Saisis
TOTAL DETRUIT TOTAL SAISI

Gie Autres Total Gie Autres Total
Alcool (l) 10760 114 10874 24 0 24 108,00
Armes 91 0 91 11 1 12
Barges 36 0 36 5 0 5
Carbets 2002 0 2002 0 0 0 ,00
Carburant (l) 218006 0 218006 18887 0 18887
Cartouches de cigarettes 6127 0 6127 44 0 44 836,00
Compresseurs-concasseurs 29 0 29 0 0 0 ,00
Corps de pompe 297 0 297 1 0 1 370,00
Détecteurs de métaux 2 0 2 0 0 0 ,00
Tables de levée 136 0 136 0 0 0 ,00
Groupes électrogènes 77 0 77 0 0 0 ,00
Huile moteur (l) 3528 0 3528 138 0 138
Mercure (g) 0 63461 0 63461 ,00
Moteurs hors-bord 63 0 63 24 0 24
Moto-pompes 338 0 338 0 0 0 ,00
Nourriture (kg) 224261,3 313 224574,3 8515 600 9115
Or (g) 0 12707,5 0 12707,5 ,00
Pelleteuses 2 0 2 0 0 0 ,00
Pirogues 135 0 135 16 0 16
Postes radio B.L.U 29 0 29 4 0 4
Puits / Galeries de mine 14 0 14 0 0 0 140,00 ,00
Appareils électroménagers 368 0 368 1 0 1 460,00
Matériels (kg) 14564 0 14564 551 0 551
Tuyaux (m) 20009 0 20009 0 0 0 ,00
Véhicules / Quad 27 0 27 45 0 45

48 933,00
136 500,00 18 000,00
108 000,00 15 000,00

2 002 000,00
784 821,60 67 993,20
116 413,00
58 000,00

109 890,00
1 940,00

112 880,00
140 910,00
35 280,00 1 380,00

6 346,10
166 950,00 63 600,00

1 690 000,00
2 245 743,00 91 150,00

127 075,00
170 000,00
279 450,00 33 120,00
49 300,00 6 800,00

169 280,00
8 301 480,00 314 070,00
1 500 675,00
324 000,00 540 000,00

18 552 585,60 1 286 308,30
19 838 894   
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         POSTES PERMANENTS EGM ANACONDA  N° DE CONTROLES PERMANENTS               N° D’OPÉRATIONS « ANACONDA » 
   
 
   ZONES D’ORPAILLAGE LEGAL                                                

26 OPERATIONS  
PAR LES POSTES 

PERMANENTS 

66  66  

A  

B  

D  

C  

LOCALISATION DES 107 OPERATIONS ANACONDA 
MENEES DEPUIS LE 1er JANVIER 2005 

23 OPERATIONS 
DANS LE SECTEUR 

PAUL ISNARD 

19 OPERATIONS 
DANS LE SECTEUR 

CENTRE NORD 

21 OPERATIONS 
DANS LE SECTEUR 

IPOUSSING 

6 OPERATIONS 
DANS LE SECTEUR 

SAPOKAI  SIKINI 
HAUTE MANA 

12 OPERATIONS 
DANS LE SECTEUR 

MARIPASOULA 


